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Création d’un « fonds d’investissement pour les 

territoires » (FIT) 

 

Le « FIT », créé par l’Etat, regrouperait la dotation d’équipement des terri-
toires ruraux (DETR), la dotation de soutien à l’investissement local (DSIL) et 
la dotation politique de la ville (DPV) « avec une enveloppe totale de 1,4 Md€ 
en autorisation d’engagement en 2026 » contre 1,6 Md€ en 2025.  

 

Ce nouveau fonds « unifié et simplifié » serait attribué par les préfets de dé-

partement, qui s'appuieraient sur une commission d'élus, « aux collectivités 

rurales ainsi qu’à celles marquées par des difficultés urbaines, et permettrait 
le financement d’autres collectivités par exception », précise le gouverne-
ment.  

 

L’exécutif affirme que le FIT permettra de « simplifier les démarches des élus 

mais aussi (…) de faciliter la coordination avec d’autres cofinancements mo-
bilisables ». 

Les crédits d’investissement risquent cependant de se tarir rapidement. Le 
fonds vert, destiné à financer la transition écologique et dont le montant a 

été divisé par deux cette année (passant de 2,5 Mds€ en 2024 à 1,15 Md€), 
subirait en effet une nouvelle coupe de 500 M€ l’an prochain.   
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Au 

31/12/17 

Au 

31/12/19 

Au 

31/12/20 

Au 

31/12/21 

Au 

31/12/22 

Au 

31/12/23 

Au 

31/12/24 

Agents en posi-

tion d'activité 

(tous statuts) 

75 62 68 64 66 72 72 

Fonctionnaires (ti-

tulaires et sta-

giaires) 

59 59 63 59 58 59 60 

Contractuels oc-

cupant un emploi 

permanent 

3 1 1 2 3 0 0 

Dont agents rem-

plaçants 
2 0 1 1 0 0 0 

Agents n'occu-

pant pas un em-

ploi permanent 

13 2 4 3 5 13 12 
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